
 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du : vendredi 7 juillet 2023 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-029 

 

Le vendredi 7 juillet 2023 à 13h30, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 30 juin 2023  

Nombre de membres en exercice : 21 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 16 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 19 

Membres titulaires présents : Serge BESSEICHE, Olivier BOURDAIS, Delphine BRIAND, Georges 

DUMAS, Ginette EON-MARCHIX, Pascal GUICHARD, Philippe LANDURE, Emma LECANU, Arnaud 

LECUYER, Joël MASSERON, Jean-Luc OHIER, Jean-Francis RICHEUX, Didier SAILLARD, Ronan SALAÜN, 

Evelyne THOREUX, Gérard VILT 

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Louis LEPORT 

Membre absent : Nicolas BELLOIR 

Membres excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel FREDOU qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal SIMON qui a donné pouvoir à Serge BESSEICHE 

Serge MILLET qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

 

Secrétaire de Séance :  Pascal GUICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 7 JUILLET 2023 
DELIBERATION 

AFFAIRES GENERALES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-029 

Objet : Présentation des décisions du Président 

 

Rapporteur : M. LECUYER 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation 

des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération n°DB-2020-032 du Comité syndical du 21 septembre 2020 portant délégations de 

pouvoir du Comité syndical vers le Président ; 

VU la délibération n°DB-2021-031 du Comité syndical du 14 décembre 2021 complétant la délibération 

n°DB-2020-032 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

La délibération n°DB-2020-032 du Comité syndical du 21 septembre 2020, complétée par la 
délibération n°DB-2021-031 du 14 décembre 2021, porte délégation de pouvoir du Comité syndical au 
Président. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT, lors de chaque réunion du Comité 
syndical, le Président doit rendre compte des décisions prises dans le cadre de ses délégations.  
 
Les 9 dernières en date sont les suivantes : 
 
Décision n°2023-10 : Signature du contrat relatif à la réalisation d’un diagnostic amiante, plomb et FCR 
sur le site de l’UVE de Taden : 
 

 Le contrat est confié à l’entreprise INAXE, sis 10 rue Jacques Daguerre – 92500 Rueil-
Malmaison, pour un montant de 14 900 €HT, soit 17 880 €TTC. 
 

Décision n°2023-11 : Signature de l’avenant n°1 au contrat d’assistance et de maintenance du système 
contrôle commande du TMB : 
 

 Un avenant n°1 est conclu avec l’entreprise PAPREC ENGENIEERING CNIM afin de modifier le 
forfait de base et prévoir 60 heures d’interventions pour l’année 2023, contre 30 heures en 
2022, fixant ainsi le tarif à 9 771 €HT. 

 
Décision n°2023-12 : Reconduction du marché de collecte sélective n°21.051-052 « Collecte, transport, 
tri et conditionnement des déchets en vue de leur valorisation » conclu pour le territoire de Dinan 
Agglomération : 



 L’analyse technico-économique du marché a mis en évidence la nécessité de le reconduire 

pour la période du 21 juillet 2023 au 20 juillet 2024.  

 
Décision n°2023-13 : Reconduction du marché de collecte sélective n°2021-05-02 « Collecte des points 
d’apport volontaire verre, emballages ménagers et papier, et tri des emballages ménagers » conclu 
pour le territoire de la Communauté de communes Côte d’Emeraude 
 

 L’analyse technico-économique du marché a mis en évidence la nécessité de le reconduire 

pour la période du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024.  

 

Décision n°2023-14 : Cession de 3 semi-remorques à l’entreprise LE GOFF : 
 

 Les 3 semi-remorques de la marque LEGRAS INDUSTRIES, immatriculées FA 233 XM, EN 484 
GQ, FK 099HE sont cédées à l’entreprise LE GOFF pour un montant de 28 000€ chacune. La 
cession est matérialisée par la signature d’un contrat de vente entre les deux parties. 
 
 

Décision n°2023-15 : Cession de 2 semi-remorques à l’entreprise Transports MERIAU et fils : 
 

 La semi-remorque de la marque Volvo immatriculée EF-138-VL est cédée à l’entreprise 
Transports MERIAU et fils pour un montant de 22 000 € HT. La semi-remorque de la marque 
LEGRAS INDUSTRIES immatriculée EN-997-ER lui est cédée pour un montant de 28 000 € HT. 
La cession est matérialisée par la signature d’un contrat de vente entre les deux parties. 
 
 

Décision n°2023-16 : Fin anticipée de la convention de coopération public-public établie entre le 
SMPRB et le SMICTOM Valcobreizh relative au transport des déchets des déchèteries : 
 

 Après mise en concurrence des entreprises, le Comité syndical du SMPRB a attribué et notifié 

début 2023 l’ensemble de ses marchés aux titulaires retenus, pour des prestations de location 

de caisson - transport et traitement des déchets des déchèteries sur l’ensemble du territoire 

du SMPRB. Sur le territoire de Valcobreizh, les prestations débuteront à compter du 1er 

septembre 2023. Il en découle que la convention de coopération public-public deviendra alors 

sans objet à partir de cette date.  

 

Décision n°2023-17 : Avenant n°1 au marché déchèterie n°2022-018-02 : 
 

 Le SMPRB a besoin de modifier, du 1er septembre 2023 au 31 décembre 2023, les conditions 
de reprise du carton 1.05A collecté sur le territoire du Smictom Valcobreizh prévu à la ligne n° 
2022_18_2.58 du BPU. Les prestations de transport et de conditionnement de cette matière 
resteront confiées à NETRA mais la reprise sera effectuée par REVIPAC pour cette période. Les 
conditions de reprise resteront en revanche inchangées pour le secteur de la Communauté de 
communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont-Saint-Michel (CCDOL) et de Saint-Malo 
Agglomération (SMA). 

 Un avenant n°1 au marché n°2022-18-02 est conclu avec l’entreprise NETRA afin d’acter ces 

modifications. 

 

Décision n°2023-18 : Avenant n°1 au marché transport de collecte sélective n°2022-004, lot n°2 : 
 



 Le SMPRB a besoin de modifier son cahier des clauses techniques particulières afin d’ajouter 

à la prestation la location de caissons de 35m3 ainsi que l’utilisation de porteurs polybennes. 

Le site de traitement de la Communauté de communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont-

Saint-Michel est également ajouté au cahier des clauses techniques particulières. 

 Un avenant n°1 au lot n°2 du marché n°2022-004 est conclu avec l’entreprise Le Goff afin 

d’acter les modifications nécessaires au bon fonctionnement du marché. 

 

Au vu de ces éléments, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- PRENDRE acte des décisions prises par le Président dans le cadre de sa délégation. 

 

 Fait et délibéré à Taden, le 7 juillet 2023 

 Le Président, Arnaud LECUYER  

 

 

 

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.  

 

 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du : vendredi 7 juillet 2023 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-030 

 

Le vendredi 7 juillet 2023 à 13h30, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 30 juin 2023  

Nombre de membres en exercice : 21 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 16 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 19 

Membres titulaires présents : Serge BESSEICHE, Olivier BOURDAIS, Delphine BRIAND, Georges 

DUMAS, Ginette EON-MARCHIX, Pascal GUICHARD, Philippe LANDURE, Emma LECANU, Arnaud 

LECUYER, Joël MASSERON, Jean-Luc OHIER, Jean-Francis RICHEUX, Didier SAILLARD, Ronan SALAÜN, 

Evelyne THOREUX, Gérard VILT 

Membres suppléants votants : 0 

Membres excusés : Louis LEPORT 

Membre absent : Nicolas BELLOIR 

Membres excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel FREDOU qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal SIMON qui a donné pouvoir à Serge BESSEICHE 

Serge MILLET qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

 

Secrétaire de Séance :  Pascal GUICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 7 JUILLET 2023 
DELIBERATION 

AFFAIRES GENERALES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-030 

Objet : Election d’un Vice-président 

 

Rapporteur : M. LECUYER 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-4, L.2122-5, L.2122-

15, L.5211-2 et L.5211-10 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation 

des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération n°DB-2020-026 du Comité syndical du 21 septembre 2020 fixant le nombre de Vice-

présidents au sein du SMPRB ; 

VU la délibération n°DB-2020-028 du Comité syndical du 21 septembre 2020 relative à l’élection de M. 

Ronan SALAÜN en tant que 2ème Vice-président ; 

VU le courrier de démission de M. Ronan SALAÜN en date du 15 mai 2023 ; 

VU le courrier de M. le Sous-préfet en date du 23 juin 2023 relative à l’acceptation de la démission de 

M. Ronan SALAÜN ; 

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 16 juin 2023 ;  

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

Par délibération n°DB-2020-028 du Comité syndical du 21 septembre 2020 M. Ronan SALAÜN a été élu 

au poste de 2ème Vice-président du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et 

de la Baie. Il a fait part, le 15 mai 2023, de son souhait de se retirer de ce mandat et a donc présenté 

sa démission à M. le Sous-préfet comme le prévoit l’article L.2122-15 du code général des collectivités 

territoriales. Par courrier en date du 23 juin 2023, M. le Sous-préfet a accepté la démission de M. Ronan 

SALAÜN, devenue effective à compter de cette date. Il reste toutefois membre du Comité syndical. 

 

Il convient, par conséquent, de procéder à l’élection pour la 2ème Vice-présidence.  

 

En application des dispositions des articles L.2122-4 et L.5211-10 du CGCT, et au regard de la 

jurisprudence, l’élection des membres d’un Syndicat Mixte doit obligatoirement avoir lieu au scrutin 

secret uninominal sous peine d’annulation, et à la majorité absolue des membres de l’organe 

délibérant. 

 



Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 

troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus 

âgé est déclaré élu. 

 

Il est rappelé que le Comité syndical élit les différents membres du Bureau syndical sans préjuger de 

leurs délégations, lesquelles ne pourront être accordées que par le Président et uniquement après leur 

élection. 

 

Mme Ginette EON-MARCHIX se porte candidate. 

 

Après le bon déroulé des opérations de vote et compte tenu des résultats de scrutin, sont 

comptabilisés pour le poste de 2ème Vice-présidence : 

- 20 suffrages exprimés pour Madame Ginette EON-MARCHIX. 

 

Au vu de ces éléments, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- PROCLAMER Mme Ginette EON-MARCHIX, déléguée du Comité syndical, élue 2ème Vice-

présidente et la déclare installée ; 

- AUTORISER M. le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 Fait et délibéré à Taden, le 7 juillet 2023 

 Le Président, Arnaud LECUYER  

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.  

 

 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du : vendredi 7 juillet 2023 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-031 

 

Le vendredi 7 juillet 2023 à 13h30, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 30 juin 2023  

Nombre de membres en exercice : 21 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 16 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 19 

Membres titulaires présents : Serge BESSEICHE, Olivier BOURDAIS, Delphine BRIAND, Georges 

DUMAS, Ginette EON-MARCHIX, Pascal GUICHARD, Philippe LANDURE, Emma LECANU, Arnaud 

LECUYER, Joël MASSERON, Jean-Luc OHIER, Jean-Francis RICHEUX, Didier SAILLARD, Ronan SALAÜN, 

Evelyne THOREUX, Gérard VILT 

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Louis LEPORT 

Membre absent : Nicolas BELLOIR 

Membres excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel FREDOU qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal SIMON qui a donné pouvoir à Serge BESSEICHE 

Serge MILLET qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

 

Secrétaire de Séance :  Pascal GUICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 7 JUILLET 2023 
DELIBERATION 

AFFAIRES GENERALES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-031 

Objet : Election d’un délégué membre du Bureau 

 

Rapporteur : M. LECUYER 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-4, L.2122-5, L.2122-

15, L.5211-2 et L.5211-10 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation 

des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération n°DB-2020-026 du Comité syndical du 21 septembre 2020 fixant le nombre de Vice-

présidents au sein du SMPRB ; 

VU la délibération n°DB-2020-028 du Comité syndical du 21 septembre 2020 relative à l’élection de M. 

Ronan SALAÜN en tant que 2ème Vice-président ; 

VU le courrier de démission de M. Ronan SALAÜN en date du 15 mai 2023 ; 

VU le courrier de M. le Sous-préfet en date du 23 juin 2023 relative à l’acceptation de la démission de 

M. Ronan SALAÜN ; 

VU la délibération n°DB-2023-030 du Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des déchets 

des Pays de Rance et de la Baie du 7 juillet 2023 relative à l’élection de Mme Ginette EON-MARCHIX 

en tant que 2ème Vice-présidente ; 

VU la délibération n°DB-2020-035 du Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des déchets 

des Pays de Rance et de la Baie du 9 octobre 2020 relative à la fixation du nombre de délégués au 

Bureau syndical et à la désignation des délégués ; 

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 16 juin 2023 ;  

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

Par délibération n°DB-2020-028 du Comité syndical du 21 septembre 2020, M. Ronan SALAÜN a été 

élu au poste de 2ème Vice-président du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance 

et de la Baie. Il a fait part, le 15 mai 2023, de son souhait de se retirer de ce mandat et a donc présenté 

sa démission à M. le Sous-préfet comme le prévoit l’article L.2122-15 du code général des collectivités 

territoriales. Par courrier en date du 23 juin 2023, M. le Sous-préfet a accepté la démission de M. Ronan 

SALAÜN, devenue effective à compter de cette date.  

 

Par délibération n°DB-2023-030 du 7 juillet 2023, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation 

des déchets des Pays de Rance et de la Baie a procédé à l’élection de Mme Ginette EON-MARCHIX en 



tant que 2ème Vice-présidente. Précédemment élue membre délégué du Bureau syndical en tant que 

représentante du Smictom Valcobreizh, il convient par conséquent d’élire un nouveau délégué. 

 

 

En application des dispositions des articles L.2122-4 et L.5211-10 du CGCT, et au regard de la 

jurisprudence, l’élection des membres d’un Syndicat Mixte doit obligatoirement avoir lieu au scrutin 

secret uninominal sous peine d’annulation, et à la majorité absolue des membres de l’organe 

délibérant. 

 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 

troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus 

âgé est déclaré élu. 

 

Il est rappelé que le Comité syndical élit les différents membres du Bureau syndical sans préjuger de 

leurs délégations, lesquelles ne pourront être accordées que par le Président et uniquement après leur 

élection. 

 

M. le Président propose la candidature de M. Serge MILLET. 

 

Après le bon déroulé des opérations de vote et compte tenu des résultats de scrutin, sont 

comptabilisés pour le poste de délégué au sein du Bureau syndical représentant le Smictom 

Valcobreizh : 

- 20 suffrages exprimés pour M. Serge MILLET 

 

Au vu de ces éléments, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- PROCLAMER M. Serge MILLET membre délégué du Bureau syndical et le déclare installé ; 

- AUTORISER M. le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 Fait et délibéré à Taden, le 7 juillet 2023 

 Le Président, Arnaud LECUYER  

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours  contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par  l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.  

 

 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du : vendredi 7 juillet 2023 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-032 

 

Le vendredi 7 juillet 2023 à 13h30, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 30 juin 2023  

Nombre de membres en exercice : 21 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 16 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 19 

Membres titulaires présents : Serge BESSEICHE, Olivier BOURDAIS, Delphine BRIAND, Georges 

DUMAS, Ginette EON-MARCHIX, Pascal GUICHARD, Philippe LANDURE, Emma LECANU, Arnaud 

LECUYER, Joël MASSERON, Jean-Luc OHIER, Jean-Francis RICHEUX, Didier SAILLARD, Ronan SALAÜN, 

Evelyne THOREUX, Gérard VILT 

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Louis LEPORT 

Membre absent : Nicolas BELLOIR 

Membres excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel FREDOU qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal SIMON qui a donné pouvoir à Serge BESSEICHE 

Serge MILLET qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

 

Secrétaire de Séance :  Pascal GUICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 7 JUILLET 2023 
DELIBERATION 

AFFAIRES GENERALES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-032 

Objet : Modification de la composition de la CAO 

 

Rapporteur : M. LECUYER 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 1411- 5 et D.1411-5 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation 

des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération n°DB-2021-024 du Comité syndical du 22 octobre 2021 relative à la modification de 

la CAO et de la CDSP ; 

VU le courrier de démission de M. Ronan SALAÜN en date du 15 mai 2023 ; 

VU le courrier de M. le Sous-préfet en date du 23 juin 2023 relative à l’acceptation de la démission de 

M. Ronan SALAÜN ; 

VU la délibération n°DB-2023-030 du Comité syndical du 7 juillet 2023 relative à l’élection de Mme 

Ginette EON-MARCHIX en tant que 2ème Vice-présidente ; 

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 16 juin 2023 ; 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales, la 

Commission d’appel d’offres (CAO) du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets des Pays de Rance et 

de la Baie se compose comme suit : 

• le Président ou son représentant, membre de droit, qui préside la CAO ; 

• 5 membres du Comité syndical. 

 

Depuis sa dernière modification en date du 22 octobre 2021, ses membres sont les suivants : 

 

 MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

1 M. Didier SAILLARD Mme Evelyne THOREUX 

2 M. Joël MASSERON M. Jean-Michel FREDOU 

3 M. Ronan SALAÜN Mme Ginette EON-MARCHIX 

4 M. Olivier BOURDAIS M. Louis LEPORT 

5 M. Pascal GUICHARD M. Jean-Luc OHIER 

 



La représentation du Président par Gérard VILT est inchangée. 

 

A la suite de la démission de M. Ronan SALAÜN de son poste de Vice-président, il convient de procéder 

à la modification de la composition de la CAO. 

 

À l'exception de son président, tous les membres titulaires et les suppléants de la CAO sont élus par et 

parmi les membres de l'organe délibérant, cette élection reposant sur un scrutin de liste à la 

représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-21 du CGCT, l’élection des membres de la CAO se 

déroule au scrutin secret, sauf si l’assemblée délibérante décide « à l’unanimité, de ne pas procéder 

au scrutin secret » à cette l’élection.  

 

Après appel à candidature, Mme Ginette EON-MARCHIX se porte candidate en tant que titulaire, et M. 

Serge MILLET est proposé par M. le Président en tant que suppléant.  

 

Le Comité syndical a opté en faveur du vote à main levée. 

 

Après le bon déroulé des opérations de vote et compte tenu des résultats de scrutin, sont 

comptabilisés :  20 votes pour en faveur Mme Ginette EON-MARCHIX et M. Serge MILLET.            

             

Le nouveau tableau est donc le suivant : 

 MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

1 M. Didier SAILLARD Mme Evelyne THOREUX 

2 M. Joël MASSERON M. Jean-Michel FREDOU 

3 Mme Ginette EON-MARCHIX M. Serge MILLET 

4 M. Olivier BOURDAIS M. Louis LEPORT 

5 M. Pascal GUICHARD M. Jean-Luc OHIER 

 

Au vu de ces éléments, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 
Rance et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- PROCLAMER Mme Ginette EON-MARCHIX, membre titulaire de la CAO et M. Serge MILLET 
membre suppléant ; 

- MODIFIER le tableau relatif à la composition de la CAO en conséquence ;  

- AUTORISER M. le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 Fait et délibéré à Taden, le 7 juillet 2023 

 Le Président, Arnaud LECUYER 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours c itoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du : vendredi 7 juillet 2023 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-033 

 

Le vendredi 7 juillet 2023 à 13h30, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 30 juin 2023  

Nombre de membres en exercice : 21 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 16 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 19 

Membres titulaires présents : Serge BESSEICHE, Olivier BOURDAIS, Delphine BRIAND, Georges 

DUMAS, Ginette EON-MARCHIX, Pascal GUICHARD, Philippe LANDURE, Emma LECANU, Arnaud 

LECUYER, Joël MASSERON, Jean-Luc OHIER, Jean-Francis RICHEUX, Didier SAILLARD, Ronan SALAÜN, 

Evelyne THOREUX, Gérard VILT 

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Louis LEPORT 

Membre absent : Nicolas BELLOIR 

Membres excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel FREDOU qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal SIMON qui a donné pouvoir à Serge BESSEICHE 

Serge MILLET qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

 

Secrétaire de Séance :  Pascal GUICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 7 JUILLET 2023 
DELIBERATION 

AFFAIRES GENERALES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-033 

Objet : Modification de la composition de la CDSP 

 

Rapporteur : M. LECUYER 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1411-1 à L. 1411- 5 et 

D.1411-5 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation 

des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération n°DB-2021-024 du Comité syndical du 22 octobre 2021 relative à la modification de 

la CAO et de la CDSP ; 

VU le courrier de démission de M. Ronan SALAÜN en date du 15 mai 2023 ; 

VU le courrier de M. le Sous-préfet en date du 23 juin 2023 relative à l’acceptation de la démission de 

M. Ronan SALAÜN ; 

VU la délibération n°DB-2023-030 du Comité syndical du 7 juillet 2023 relative à l’élection de Mme 

Ginette EON-MARCHIX en tant que 2ème Vice-présidente ; 

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 16 juin 2023 ; 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales, la 

Commission de Délégation des Services Publics du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets des Pays 

de Rance et de la Baie se compose comme suit : 

• le Président ou son représentant, membre de droit, qui préside la CDSP ; 

• 5 membres du Comité syndical. 

 

Depuis sa dernière modification en date du 22 octobre 2021, ses membres sont les suivants : 

 

 MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

1 M. Didier SAILLARD Mme Evelyne THOREUX 

2 M. Joël MASSERON M. Jean-Michel FREDOU 

3 M. Ronan SALAÜN Mme Ginette EON-MARCHIX 

4 M. Olivier BOURDAIS M. Louis LEPORT 

5 M. Pascal GUICHARD M. Jean-Luc OHIER 

 

La représentation du Président par Gérard VILT est inchangée. 



A la suite de la démission de M. Ronan SALAÜN de son poste de Vice-président, il convient de procéder 

à la modification de la composition de la CDSP. 

 

À l'exception de son président, tous les membres titulaires et les suppléants de la CDSP sont élus par 

et parmi les membres de l'organe délibérant, cette élection reposant sur un scrutin de liste à la 

représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-21 du CGCT, l’élection des membres de la CDSP se 

déroule au scrutin secret, sauf si l’assemblée délibérante décide « à l’unanimité, de ne pas procéder 

au scrutin secret » pour cette l’élection des membres de la CDSP. 

 

Après appel à candidature, Mme Ginette EON-MARCHIX se porte candidate en tant que titulaire, et M. 

le Président propose M. Serge MILLET en tant que suppléant.  

 

Le Comité syndical a opté en faveur du vote à main levée. 

 

Après le bon déroulé des opérations de vote et compte tenu des résultats de scrutin, sont 

comptabilisés :  20 votes pour en faveur Mme Ginette EON-MARCHIX et M. Serge MILLET.                        

Le nouveau tableau est donc le suivant : 

 MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

1 M. Didier SAILLARD Mme Evelyne THOREUX 

2 M. Joël MASSERON M. Jean-Michel FREDOU 

3 Mme Ginette EON-MARCHIX M. Serge MILLET 

4 M. Olivier BOURDAIS M. Louis LEPORT 

5 M. Pascal GUICHARD M. Jean-Luc OHIER 

 

Au vu de ces éléments, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- PROCLAMER Mme Ginette EON-MARCHIX, membre titulaire de la CDSP et M. Serge MILLET 

membre suppléant ; 

- MODIFIER le tableau relatif à la composition de la CDSP en conséquence ;  

- AUTORISER M. le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

 Fait et délibéré à Taden, le 7 juillet 2023 

                                                                                                            Le Président, Arnaud LECUYER   

  
M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 

Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un 

recours gracieux dans le même délai. 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du : vendredi 7 juillet 2023 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-034 

 

Le vendredi 7 juillet 2023 à 13h30, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 30 juin 2023  

Nombre de membres en exercice : 21 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 16 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 19 

Membres titulaires présents : Serge BESSEICHE, Olivier BOURDAIS, Delphine BRIAND, Georges 

DUMAS, Ginette EON-MARCHIX, Pascal GUICHARD, Philippe LANDURE, Emma LECANU, Arnaud 

LECUYER, Joël MASSERON, Jean-Luc OHIER, Jean-Francis RICHEUX, Didier SAILLARD, Ronan SALAÜN, 

Evelyne THOREUX, Gérard VILT 

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Louis LEPORT 

Membre absent : Nicolas BELLOIR 

Membres excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel FREDOU qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal SIMON qui a donné pouvoir à Serge BESSEICHE 

Serge MILLET qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

 

Secrétaire de Séance :  Pascal GUICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 7 JUILLET 2023 
DELIBERATION 

AFFAIRES GENERALES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-034 

Objet : Modification de la composition de la CCSPL 

 

Rapporteur : M. LECUYER 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 1413-1 et L.2121-21 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation 

des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération n°DB-2021-023 du Comité syndical du 22 octobre 2021 relative à la modification de 

la CCSPL ; 

VU le courrier de démission de M. Ronan SALAÜN en date du 15 mai 2023 ; 

VU le courrier de M. le Sous-préfet en date du 23 juin 2023 relative à l’acceptation de la démission de 

M. Ronan SALAÜN ; 

VU la délibération n°DB-2023-030 du Comité syndical du 7 juillet 2023 relative à l’élection de Mme 

Ginette EON-MARCHIX en tant que 2ème Vice-présidente ; 

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 16 juin 2023 ; 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

Conformément aux dispositions de l’article L.1411-3 du code général des collectivités territoriales, le 

Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie dispose d’une Commission 

Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL). Celle-ci est obligatoire pour les syndicats mixtes dont 

au moins une commune est de plus de 10 000 habitants. 

 

Cette commission, présidée par le Président du Syndicat Mixte des Pays de Rance et de la Baie, 

comprend des membres de l’organe délibérant désigné dans le respect du principe de la 

représentation proportionnelle, ainsi que des représentants d’associations locales désignés par le 

conseil syndical. 

Elle est obligatoirement consultée pour avis notamment sur tout projet de Délégation de Service Public 

ou tout projet de partenariat, avant que l’assemblée délibérante ne se prononce et sur tout projet de 

création d’une régie dotée de l’autonomie financière. 

Cette commission est en outre chargée d’examiner chaque année, sur le rapport de son Président 

notamment : 

- Les rapports, mentionnés à l’article L. 1411-3 du CGCT, établis par les Délégataires de Services 

Publics ; 

- Le bilan d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie financière ; 

- Le rapport mentionné à l’article L. 2234-1 du code de la Commande Publique établie par le 

titulaire d’un marché de partenariat. 



La commission peut, à la majorité de ses membres demander l’inscription à l’ordre du jour de toute 

proposition relative à l’amélioration des services publics locaux. 

La CCSPL est actuellement composée comme suit : 

▪ 4 titulaires, délégués du comité syndical : Mrs Joël MASSERON, Ronan SALAÜN, 

Pascal GUICHARD et Olivier BOURDAIS ; 

▪ 4 suppléants, délégués du comité syndical : Mrs Gérard VILT, Jean-Michel FREDOU, 

Jean-Luc OHIER et Mme Ginette EON-MARCHIX ; 

▪ 4 associations diverses : Taden Environnement, Bretagne Vivante Rance Emeraude, 

ESSP’Rance et Steredenn. 

La représentation du Président est effectuée par Gérard VILT. 

A la suite de la démission de M. Ronan SALAÜN de son poste de Vice-président, il convient de procéder 

à la modification de la composition de la CCSPL. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-21 du CGCT, l’élection des membres de la CCSPL se 

déroule au scrutin secret, sauf si l’assemblée délibérante décide le contraire à l’unanimité. 

 

Après appel à candidature, Mme Ginette EON-MARCHIX se porte candidate en tant que titulaire, et M. 

le Président propose M. Serge MILLET en tant que suppléant.  

 

Le Comité syndical a opté en faveur du vote à main levée. 

 

Après le bon déroulé des opérations de vote et compte tenu des résultats de scrutin, sont 

comptabilisés :  20 votes pour en faveur Mme Ginette EON-MARCHIX et M. Serge MILLET.                        

Au vu de ces éléments, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- PROCLAMER Mme Ginette EON-MARCHIX, membre titulaire de la CCSPL et M. Serge MILLET 

membre suppléant ; 

- MODIFIER la composition de la CCSPL en conséquence ;  

- AUTORISER M. le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

 Fait et délibéré à Taden, le 7 juillet 2023 

 Le Président, Arnaud LECUYER  

 

 

 
M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours c itoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du : vendredi 7 juillet 2023 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-035 

 

Le vendredi 7 juillet 2023 à 13h30, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 30 juin 2023  

Nombre de membres en exercice : 21 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 17 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 20 

Membres titulaires présents : Nicolas BELLOIR, Serge BESSEICHE, Olivier BOURDAIS, Delphine BRIAND, 

Georges DUMAS, Ginette EON-MARCHIX, Pascal GUICHARD, Philippe LANDURE, Emma LECANU, 

Arnaud LECUYER, Joël MASSERON, Jean-Luc OHIER, Jean-Francis RICHEUX, Didier SAILLARD, Ronan 

SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT 

Membres suppléants votants : 0 

Membres excusés : Louis LEPORT 

Membres excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel FREDOU qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal SIMON qui a donné pouvoir à Serge BESSEICHE 

Serge MILLET qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

 

Secrétaire de Séance :  Pascal GUICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 7 JUILLET 2023 
DELIBERATION 

AFFAIRES GENERALES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-035 

Objet : Représentation du SMPRB au sein de l’association AMORCE 

 

Rapporteur : M. LECUYER 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 1413-1 et L.2121-21 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation 

des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération n°DB-2020-023 du Conseil syndical du 6 juillet 2020 relative à l’adhésion du Syndicat 

à l’association AMORCE ; 

VU la délibération n°DB-2020-034 du Comité syndical du 21 septembre 2020 relative à la désignation 

du représentant du SMPRB au sein de l’association AMORCE ; 

VU la délibération n°DB-2023-030 du Comité syndical du 7 juillet 2023 relative à l’élection de Mme 

Ginette EON-MARCHIX en tant que 2ème Vice-présidente ; 

VU le courrier de démission de M. Ronan SALAÜN en date du 15 mai 2023 ; 

VU le courrier du Sous-préfet en date du 23 juin 2023 relative à l’acceptation de la démission de M. 

Ronan SALAÜN ; 

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 16 juin 2023 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

AMORCE est l’association nationale au service des collectivités territoriales des associations et des 
entreprises. Elle regroupe les communes, les intercommunalités, les syndicats mixtes, les régies, les 
SEM, les départements, les régions, ainsi que leurs partenaires compétents en matière de gestion des 
déchets ménagers, de réseaux de chaleur ou d'énergie.  
 
Le rôle d’AMORCE est d’informer et de partager les expériences sur les aspects techniques, 
économiques, juridiques ou fiscaux des choix menés dans les territoires sur ces sujets, d’élaborer et de 
présenter des propositions à l’État et aux diverses autorités et partenaires au niveau national et 
européen, afin de défendre les intérêts des collectivités territoriales et d’améliorer les conditions d'une 
bonne gestion de l'énergie et des déchets à l’échelle des territoires.  
 
Le SMPRB adhère au réseau AMORCE depuis le 1er juillet 2020 au titre des « Déchets ménagers » et 
doit désigner son nouveau représentant en raison de la démission de M. Ronan SALAÜN de son mandat 
de 2ème Vice-président. 
 



Le Comité Syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie, 

après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 

- DESIGNER Mme Ginette EON-MARCHIX pour représenter le Syndicat Mixte de Valorisation des 
Déchets des Pays de Rance et de la Baie en tant que titulaire au sein des diverses instances de 

l’association AMORCE et M. Gérard VILT Suppléant ; 
 

- AUTORISER le représentant à signer les différents actes nécessaires à cette adhésion. 
 

 

 Fait et délibéré à Taden, le 7 juillet 2023 

 Le Président, Arnaud LECUYER  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours c itoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.  



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du vendredi 7 juillet 2023 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-036 

 

 

Le vendredi 7 juillet 2023 à 13h30, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 30 juin 2023  

Nombre de membres en exercice : 21 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 17 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 20 

Membres titulaires présents : Nicolas BELLOIR, Serge BESSEICHE, Olivier BOURDAIS, Delphine BRIAND, 

Georges DUMAS, Ginette EON-MARCHIX, Pascal GUICHARD, Philippe LANDURE, Emma LECANU, 

Arnaud LECUYER, Joël MASSERON, Jean-Luc OHIER, Jean-Francis RICHEUX, Didier SAILLARD, Ronan 

SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT 

Membres suppléants votants : 0 

Membres excusés : Louis LEPORT 

Membres excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel FREDOU qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal SIMON qui a donné pouvoir à Serge BESSEICHE 

Serge MILLET qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

 

Secrétaire de Séance :  Pascal GUICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 7 JUILLET 2023 
DELIBERATION 

AFFAIRES GENERALES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-036 

Objet : Rapport d’activité année 2022 

 

Rapporteur : M. Arnaud LECUYER 

 

VU la loi no 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 

intercommunale, dite loi Chevènement ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5711-1 et L.5211-39 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de valorisation 

des déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 16 juin 2023 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT  

Conformément aux dispositions des articles L.5711-1 CGCT et L.5211-39 du code général des 
collectivités territoriales, les syndicats mixtes fermés sont tenus de présenter chaque année un rapport 
annuel d’activité. En effet, l’article L.5211-39 du CGCT dispose que : 
 
« Le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant 
le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de 
l'établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de 
l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal en séance 
publique au cours de laquelle les délégués de la commune à l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale sont entendus.  
 
Le président de l'établissement public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa 
demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier. Les 
délégués de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l'activité 
de l'établissement public de coopération intercommunale ». 
 
Cet article, introduit dans le code par la loi no 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à 
la simplification de la coopération intercommunale, dite loi Chevènement, a pour objectif d’informer 
tant les collectivités adhérentes que les usagers du service sur les activités exercées par le Syndicat. 
 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante avant le 30 septembre et faire l’objet d’une 
délibération. Le rapport annuel d’activité du SMPRB pour l’année 2022 est joint en annexe de la 
présente délibération. 
 
Ce rapport devra ensuite être transmis aux EPCI adhérents pour être présenté à leurs instances. 
 



Après en avoir délibéré, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- PRENDRE ACTE du rapport d’activité de l’année 2022 du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets 

des Pays de Rance et de la Baie. 

 

 Fait et délibéré à Taden, le 7 juillet 2023 

  

 Le Président, Arnaud LECUYER  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours c itoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.  

 

 

 

 

 

 

 



 

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du : vendredi 7 juillet 2023 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-037 

 

 

Le vendredi 7 juillet 2023 à 13h30, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 30 juin 2023  

Nombre de membres en exercice : 21 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 17 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 20 

Membres titulaires présents : Nicolas BELLOIR, Serge BESSEICHE, Olivier BOURDAIS, Delphine BRIAND, 

Georges DUMAS, Ginette EON-MARCHIX, Pascal GUICHARD, Philippe LANDURE, Emma LECANU, 

Arnaud LECUYER, Joël MASSERON, Jean-Luc OHIER, Jean-Francis RICHEUX, Didier SAILLARD, Ronan 

SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT 

Membres suppléants votants : 0 

Membres excusés : Louis LEPORT 

Membres excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel FREDOU qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal SIMON qui a donné pouvoir à Serge BESSEICHE 

Serge MILLET qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

 

Secrétaire de Séance :  Pascal GUICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 7 JUILLET 2023 
DELIBERATION 

FINANCES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-037 

Objet : Décision Modificative n°1 

 

Rapporteur : M. Joël MASSERON 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.1612-11 et L. 2311-1 et 

suivants relatifs au budget ;  

VU l'instruction budgétaire et comptable M 14 ;  

VU la délibération du Comité syndical n°2023-025 portant approbation du budget primitif 2023 en date 

du 17 mars 2023 ;  

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte Valorisation des 

Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 16 juin 2023 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

En application des dispositions de l’article L.1612-11 du CGCT : « sous réserve du respect des 

dispositions des articles L. 1612-1, L. 1612-9 et L. 1612-10, des modifications peuvent être apportées 

au budget par l'organe délibérant, jusqu'au terme de l'exercice auquel elles s'appliquent. » 

 

Une décision modificative s'avère nécessaire afin d’apporter deux modifications au BP 2023. 

La première modification concerne les recettes de cession du matériel de transport. Ces recettes 
doivent être comptabilisées en recettes d’investissement au chapitre 024 et non en recettes de 
fonctionnement au chapitre 77. 

La présente délibération vise ainsi à : 

• Diminuer les recettes de fonctionnement (chapitre 77) ;  

• Diminuer les dépenses de fonctionnement (chapitre 023) ;  

• Diminuer les recettes d’investissement (chapitre 021) ;  

• Augmenter les recettes d’investissement (chapitre 024) ;  
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE / ARTICLE BP 2023 DM 1 TOTAL BP + DM 1 

Chapitre 023  

023 - Virement à la section 

d'investissement  

4 030 574,06 € - 300 000,00 € 3 730 574,06 €  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389615&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389566&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389567&dateTexte=&categorieLien=cid


 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE / ARTICLE BP 2023 DM 1 TOTAL BP + DM 1 

Chapitre 77 

775 - Produits des cessions 

d'immobilisations 

300 000,00 € - 300 000,00 € 0,00 €  

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE / ARTICLE BP 2023 DM 1 TOTAL BP + DM 1 

Chapitre 021 

021 - Virement de la section de 

fonctionnement 

4 030 574,06 € - 300 000,00 € 3 730 574,06 €  

Chapitre 024 

024 - Produits de cessions 
0,00 € + 300 000,00 € 300 000,00 €  

 

De plus, une augmentation de crédits est requise afin de permettre l’annulation de titres sur l’exercice 
2022. 

La présente délibération vise ainsi à :  

• Augmenter les dépenses de fonctionnement (chapitre 67 – article 673) ;  

• Diminuer les dépenses de fonctionnement (chapitre 023 – article 023) ;  

• Diminuer les dépenses d’investissement (chapitre 21 – article 2188) ;  

• Diminuer les recettes d’investissement (chapitre 021 – article 021) ;  

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE / ARTICLE BP 2023 DM 1 TOTAL BP + DM 1 

Chapitre 023  

023 - Virement à la section 

d'investissement 

3 730 574,06 € - 5 000,00 € 3 725 574,06 € 

Chapitre 67  

673 - Titres annulés (sur exercices 

antérieurs) 

0,00 € + 5 000,00 € 5 000,00 €  

 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE / ARTICLE BP 2023 DM 1 TOTAL BP + DM 1 

Chapitre 21 

2188 - Autres immobilisations 

corporelles 

994 414,30 € - 5 000,00 € 989 414,30 € 

 

 

 



RECETTES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE / ARTICLE BP 2023 DM 1 TOTAL BP + DM 1 

Chapitre 021 

021 - Virement de la section de 

fonctionnement 

3 730 574,06 €  - 5 000,00 € 3 725 574,06 €  

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- VALIDER la décision modificative n°1 au budget primitif 2023. 

 Fait et délibéré à Taden, le 7 juillet 2023 

 Le Président, Arnaud LECUYER  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.  



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du vendredi 7 juillet 2023 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-038 

 

 

Le vendredi 7 juillet 2023 à 13h30, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 30 juin 2023  

Nombre de membres en exercice : 21 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 17 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 20 

Membres titulaires présents : Nicolas BELLOIR, Serge BESSEICHE, Olivier BOURDAIS, Delphine BRIAND, 

Georges DUMAS, Ginette EON-MARCHIX, Pascal GUICHARD, Philippe LANDURE, Emma LECANU, 

Arnaud LECUYER, Joël MASSERON, Jean-Luc OHIER, Jean-Francis RICHEUX, Didier SAILLARD, Ronan 

SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT 

Membres suppléants votants : 0 

Membres excusés : Louis LEPORT 

Membres excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel FREDOU qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal SIMON qui a donné pouvoir à Serge BESSEICHE 

Serge MILLET qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

 

Secrétaire de Séance :  Pascal GUICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 7 JUILLET 2023 
DELIBERATION 

VALORISATION MATIERES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2023-038 

Objet : Centre de transfert de Saint-Aubin d’Aubigné - convention de prestation de service avec 

Valcobreizh pour l'entretien du site 

 

Rapporteur : M. Pascal GUICHARD 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement les dispositions de l’article 

L.5214-16-1 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat mixte de traitement des 

déchets des Pays de Rance et de la Baie ; 

VU l’arrêté préfectoral portant statuts du SMICTOM Valcobreizh en date du 27 novembre 2019 ; 

VU la convention de maîtrise d’ouvrage unique relative à la construction par Valcobreizh d’un centre 

de transfert des déchets ménagers pour le SMPRB en date du 25 novembre 2022 ; 

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 16 juin 2023 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT  

Depuis le 1er janvier 2022, le Syndicat Mixte de Valorisation des déchets des Pays de Rance et de la 
Baie (SMPRB) est compétent en matière de « Traitement des déchets ménagers et assimilés » 
conformément à l’article 2 de ses statuts adoptés par l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021. 
A ce titre, dans le cadre des opérations de traitement, il a notamment en charge la création et la gestion 
des centres de transfert. 

Valcobreizh a quant à lui la compétence prévention, collecte, des déchets ménagers et assimilés. Pour 
la réalisation de ses missions, Valcobreizh a prévu la construction d’un nouveau pôle de collecte à 
Saint-Aubin-d’Aubigné comprenant la création d’une déchèterie, d’un centre technique et d’un centre 
de transfert des déchets, ce dernier bâtiment relevant de la compétence du SMPRB. 

Compte tenu des liens existants entre les travaux et ouvrages relevant de la compétence de chacune 
des parties, de leur imbrication, et afin de garantir la cohérence et la coordination des interventions, 
il a été convenu, conformément aux dispositions de l’article L.2422-12 du code de la commande 
publique, que la maîtrise d’ouvrage de l’opération serait réalisée par Valcobreizh, via une convention 
de mandat. 

Dans un souci de bonne organisation des services relevant de ses attributions, et afin de garantir la 
continuité des services publics concernés, il a été convenu de recourir à la convention de gestion 
prévue à l’article L.5214-16-1 du code général des collectivités territoriales afin de confier l’entretien 
du centre de transfert situé à Saint-Aubin d’Aubigné. C’est l’objet de la convention jointe en annexe. 

Celle-ci définit les missions confiées à Valcobreizh à savoir : 
- La réalisation de l’entretien de premier niveau, 

- La mise en place d’un référent sur site pour assurer le lien avec le SMPRB. 



 

Elle prévoit également que le SMPRB assure l’entretien général, les vérifications périodiques, les 
contrôles règlementaires ainsi que les réparations et le renouvellement des équipements. 

Pour les missions confiées à Valcobreizh, il a été convenu que le SMPRB prendrait en charge les moyens 
humains mobilisés pour la réalisation de ces missions. Les parties ont ainsi fixé le forfait horaire comme 
système de facturation. Ce forfait horaire s’appliquera au nombre d’heures fixé pour la réalisation de 
ces missions, à savoir 10h00 par semaine. Pour l’année 2023, ce coût horaire est de 25,45 € et sera 
révisé annuellement. 

Le SMPRB prendra également en charge les consommations d’eau et d’électricité. 

La convention prendra effet le 2 octobre 2023 à 0h00 pour une durée d’un an. Elle sera renouvelée 
tacitement autant de fois qu’elle présentera pour les parties une utilité. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- VALIDER le contenu de la convention de prestation de service pour l’entretien du centre de 

transfert de Saint-Aubin d’Aubigné jointe en annexe ; 

- AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention de prestation de service pour 

l’entretien du centre de transfert de Saint-Aubin d’Aubigné ainsi que tout éventuel avenant ou 

document nécessaire pour son bon fonctionnement. 

 

 Fait et délibéré à Taden, le 7 juillet 2023 

  

 Le Président, Arnaud LECUYER  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours c itoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. 

 

 

 

 

 

 

 












